
Organisé par le SLUC NANCY 

BILAN FINANCIER 
Recettes : 

  Engagement équipes : 16 équipes à 320€ 
  Sponsors : 

Dépenses : 
  Frais de parties : 960 parties à 3.60€ 
   Frais d’organisation : 
  Arbitrage : 
  Récompenses  : 

5 120.00€
920.00€

6 040.00€

3 456.00€
394.00€
90.00€

2 100.00€

6 040.00€

TOTAL : 

TOTAL : 

RÉCOMPENSES 

1er 
2ème
3ème
4ème
5ème 

500€
400€
300€
200€
100€

Bonus de 40€ par partie , pour le
meilleur total handicap en équipes 

En cas d’égalité, la récompense est
divisée par le nombre d’équipes 



DEROULEMENT 

Il se déroulera en 15 matchs  Petersen. Une bonification  de 120
quilles sera attribuée par match  gagné. En cas d’égalité, 60 quilles
seront attribuées à chaque équipe. 

En cas d’égalité à l’issue du classement final, l’équipe  ayant le plus
petit handicap sera la mieux classée. 

HORAIRES

Samedi 26 Avril                                   8h30 - 12h45                                       5 parties 
                                                 Reconditionnement  et pause repas 
Samedi 26 Avril                                  14h00  -   18h15                                   5 parties 
Dimanche  27 Avril                            8h30  -   12h45                                    5 parties 

Ce tournoi, homologué par la F.F.B.S.Q. est ouvert aux 16 premières équipes de 4 joueurs inscrites. Un remplaçant est
autorisé. 
L’inscription de l’équipe  sera effective après la réception  du montant de l’engagement par l’organisateur  : 
                                                         Chantal CROUX 
                                                         6 Rue des Ormes   54270 ESSEY LES NANCY 
                                                         03.83.21.59.44    OU   06.83.49.48.75 
                                                           jccroux@wanadoo.fr

Tout participant doit être licencié à la F.F.B.S.Q., en règle avec celle-ci à la date de la compétition. Le règlement sportif
fédéral sera appliqué, une éventuelle contestation sera traitée par l’arbitre ou en son absence par le Directeur de la
compétition : M. Jean Claude CROUX .

HANDICAP   70% 
Le handicap considéré est celui du listing de référence du 14 Avril 2025, lu dans la colonne “70%” 

Soit  un maximum de 80 par ligne et par joueur 
Le handicap de l’équipe est égal à la somme des handicaps des 4 joueur s

La moyenne d’un (e) joueur(euse) n’apparaissant pas au listing applicable est : 
Pour un(e)  licencié(e) de nationalité française en 1ère année : index “P” du paragraphe 1.5.3.1 de la circulaire des
compétitions 2024-25 
Pour les autres licencié(e)s : Index ‘’non P’’ du paragraphe 1.5.3.1 de la circulaire des compétitions 2024-25

Pour les licenciés en possession d’une attestation, la moyenne figurant sur celle-ci sera retenue. 

ENGAGEMENTS 

Le montant de l’engagement est fixé à 320€ par équipe. 
Attention, le chèque libellé à l’ordre du SLUC NANCY  devra impérativement  parvenir avant le 28.02.2025, date limite
d’inscription à : 
                                                   Chantal CROUX 
                                                   6 Rue des Ormes    54270 ESSEY LES NANCY 
L’organisateur  se réserve le droit d’annuler la compétition si le nombre d’équipes est inférieur à 12 équipes .

BONNE BOULE A TOUS !

Podium et vin d’honneur vers 13h30  


